Le 2 mars 2010

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue le
2 mars 2009 à 19h30, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire M. Gérald Grenier et à laquelle séance sont présents

Les conseillers suivants :

Monsieur Origène Pomerleau, Monsieur Daniel Lachance, Monsieur Richard Boucher, Monsieur Christian Paré, Monsieur Martin Bilodeau.


La conseillère : Madame Paulette Pomerleau

ORDRE DU JOUR
1. Prière et mot de bienvenue.

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

3. a) Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er février 2010.

       b) Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 16 février 2010.

4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

6. Acceptation des comptes à payer.

7. Acceptation des comptes payés.

8. Non-conformité de nos ouvrages d’assainissement des eaux usées demande de soumission

9. Adoption du second projet de règlement no 2010-02-96

10. Collecte des gros déchets et programme du Comptoir familial.

11. Résolution d’adhésion au programme d’aide financière du Réseau Biblio.

12.  a) regroupement d’achat à la MRC pour de l’équipement incendie.

 b) achat d’appareils respiratoires.

13. Résolution d’appui à Bell Canada : projet d’expansion des services large bande.

14. Appui à la TVCRA.

15. Service de garde et de terrain de jeux pour l’été 2010.

16. Congrès annuel de l’ADMQ.

17. Formation pour les élus.

18. Journée de la ruralité.

19. Invitation à l’assemblée annuelle du Transport Adapté.

20. FQM : rendez-vous du Président.

21. Internet haute vitesse : appui au plan d’action régional.

22. Varia.

23. Période de questions.

24. Date de la prochaine séance : le 6 avril 2010.

25. Levée de la séance.

***
1. Prière et mot de bienvenue. 

La session est ouverte à 19 h 30 par le maire, Monsieur Gérald Grenier qui constate le quorum.  Il souhaite aussi la bienvenue aux gens présents.

2010-03-50
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Christian Paré et résolu à l’unanimité que l’ordre du jour soit adopté en ajoutant au varia : 

· utilisation des fonds du compte de report

· BPR

Le maire indique que le varia demeure ouvert.

*ADOPTÉE*
2010-03-51
3a.  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er février 2010.

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er février dernier ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉE*

2010-03-52
3b.  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 16 février 2010.

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du 16 février dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Christian Paré et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.
*ADOPTÉE*

4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

· Lancement de la campagne d’Hydro-Québec.

· Projet de règlement relatif aux MRF.

· Réforme de la carte électorale.

· Règl. 119 adopté par la MRC (agrandissement du parc industriel).

· Indice des prix à la consommation.

· Certificat relatif au déroulement de la procédure d’enr. des PHV.

· Subvention accordée pour le développement du parc industriel.

2010-03-53
6.  Acceptation des comptes payés.

Les élus ayant pris connaissance des comptes à payer, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y a des crédits pour payer les comptes au montant total de 29 784.76 $

4968
ACSIQ
208.82 $

4969
Alliance Coop
2 910.61 $

4970
A.L.O. Pomerleau
658.91 $

4971
Ass. Directeurs municipaux du Qc
559.06 $

4972
Auto Quirion & Drouin
61.86 $

4973
Bilco
63.12 $

4974
Biolab
361.20 $

4975
Bridgestone Firestone Canada
123.77 $

4976
Cégep Beauce-Appalaches
1 523.81 $

4977
Le Centre du Camion Amiante
164.95 $

4978
Courrier Frontenac 
306.98 $

4979
Réseau Biblio
2 406.94 $

4980
Custeau Peinture Inc.
35.23 $

4981
Dépanneur Mymi
37.10 $

4982
Distributions S.M.
164.59 $

4983
Les Éditions Juridiques FD
728.79 $

4984
Fédération québécoise des mun.
39.62 $

4985
Formiciel
506.37 $

4986
Formules Municipales
469.84 $

4987
Fréchette LGL
2 549.47 $

4988
Garage Bernard
20.32 $

4989
Glace & Neige Technologie
306.45 $

4990
Receveur Général du Canada
311.00 $

4991
Acier Leroux
203.00 $

4992
Mégaburo
147.45 $

4993
MRC des Appalaches
874.42 $

4994
PG Govern Québec Inc.
2 979.91 $

4995
Propane GRG
3 746.15 $

4996
Publications du Québec
48.72 $

4997
Québec Municipal
180.60 $

4998
Raymond Chabot Grant Thornton
1 128.75 $

4999
Régie Intermunicipale
877.06 $

5005
Services Santaires Denis Fortier
4 108.52 $

5000
Télé Service T Inc.
57.57 $

5001
Thetford Gaz Service
523.50 $

5002
Office de Tourisme MRC des Appalaches
90.30 $

5003
Transport Adapté
300.00 $

TOTAL

29 784.76 $

il est proposé par le Conseiller Christian Paré et résolu à l’unanimité que les comptes à payer soient acceptés. 

*ADOPTÉE*
2010-03-54    7. Acceptation des comptes payés.

Les élus ayant pris connaissance des comptes payés, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y avait des crédits suffisants pour payer les comptes au montant total de 16 156.03$.
Masse salariale fév 2010, voirie, adm, patinoire
9 086.56 $

Masse salariale fév 2010, élus
1 540.05 $

Internet
41.71 $

Restaurant Marco Pasta
120.09 $

Servitudes Mont Grand Morne
2 000.00 $

Crédit-bail camion Inter 2009
2 677.66 $

Bell Canada (garage 87.86, bureau 202.32)
290.18 $

Hydro-Québec (éclairage public)
399.78 $

TOTAL
16 156.03 $

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Richard Boucher et résolu à l’unanimité que les comptes payés soient acceptés. 
*ADOPTÉE*

2010-03-55

8. Non-conformité de nos ouvrages d’assainissement des eaux usées : demande de soumission.

CONSIDÉRANT la lettre reçue du Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire datée du 14 janvier 2010 recommandant la vidange des boues de la deuxième cellule ;
CONSIDÉRANT aussi la lettre reçue du Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs datée du 2 février demandant de leur confirmer avant le 23 avril une date à laquelle la vidange sera faite ;

CONSIDÉRANT QUE c’est la compagnie Terra Tube qui a fait l’installation de la membrane et qui a fait  la vidange des boues en 2007 ;

CONSIDÉRANT QUE cette compagnie nous avait informé qu’il serait possible de pomper d’autres boues dans cette membrane au cours des prochaines années ;

CONSIDÉRANT QUE l’année passée nous avions demandé une soumission à cette compagnie seulement à titre informatif et qu’elle était inférieure à 25 000 $ ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Richard Boucher et résolu à l’unanimité de demander une soumission à la compagnie Terra Tube pour la vidange des boues ainsi qu’une date pour la vidange.

Les informations suivantes seront aussi demandées : la quantité de boue qui pourra être pompée dans la membrane et la solidité de cette dernière à recevoir d’autres boues.

*ADOPTÉE*

2010-03-56
9. Adoption du second projet de règlement no 2010-02-96

ATTENDU QUE l’assemblée de consultation publique s’est tenue à 19h00 ; 

ATTENDU QU’aucun changement n’est apporté au second projet de règlement ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Daniel Lachance et résolu à l’unanimité d’adopter le second projet de règlement sans aucun changement.

Un avis en ce sens sera transmis à la MRC des Appalaches.
*ADOPTÉE*

2010-03-57
10. Collecte des gros déchets et programme du Comptoir familial de Thetford Mines.

CONSIDÉRANT QUE l’entrepreneur qui effectue la collecte des déchets a planifié la collecte des gros déchets lundi le 31 mai ;

CONSIDÉRANT le Comptoir familial de Thetford Mines a un projet de collecte de meubles et d’électroménagers en plus des vêtements, livres et autres et que l’organisme peut venir chercher le tout avec leur propre camion ;

CONSIDÉRANT QUE nous pourrions offrir à notre population l’opportunité de se départir de leurs vieux meubles ou électroménagers en plus d’autres choses en les apportant à notre entrepôt municipal, leur évitant ainsi de les transporter jusqu’à Thetford Mines ;

CONSIDÉRANT aussi que certaines personnes n’ont pas la possibilité d’apporter eux-mêmes les meubles et électroménager ;

IL EST RÉSOLU à l’unanimité que :  

· la date de collecte des gros déchets soit acceptée ;

· de prendre l’information auprès de l’organisme à savoir s’ils peuvent faire la collecte à quelques portes en plus de celle désignée par le Conseil ;

· la population soit avisée des dates et de l’endroit où elle pourra  disposer de leurs gros meubles, électroménagers et autres. 

*ADOPTÉE*
2010-03-58 11. Résolution d’adhésion au programme d’aide financière du Réseau Biblio.

Adhésion au programme d’aide Financière SIMB@

CONSIDÉRANT QUE la politique de la lecture et du livre du gouvernement du Québec encourage et soutient la mise en réseau des bibliothèques et le partage des ressources ;

CONSIDÉRANT QUE le REGROUPEMENT DES CRSBP DU QUÉBEC à été mandaté par le MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS pour déployer le programme Simb@ (Système informatique modulé pour la bibliothèque affiliée) sur le territoire québécois ;

CONSIDÉRANT QUE le réseau affilié au CRSBP DE LA CAPITALE-NATIONALE ET DE LA CHAUDIÈRE APPALACHES INC. compte plus de 50 % de bibliothèques non automatisées ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Christian Paré

Et unanimement résolu :

De déposer une demande d’aide financière auprès du CRSBP DE LA CAPITALE-NATIONALE ET DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES INC. pour automatiser les opérations de la bibliothèque municipale ;

De mandater le CRSBP DE LA CAPITALE-NATIONALE ET DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES INC. pour l’acquisition des équipements et logiciels nécessaires à l’automatisation des opérations de la bibliothèque municipale, selon la configuration choisie par la municipalité et sur le serveur du CRSBP DE LA CAPITALE-NATIONALE ET DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES INC. ;

De mandater le CRSBP DE LA CAPITALE-NATIONALE ET DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES INC. pour procéder à l’implantation du système informatique, en collaboration avec le personnel de la municipalité et de la bibliothèque municipale ;

De recevoir une subvention du programme Simb@ représentant 50 % des coûts admissibles ;

D’autoriser le maire et la secrétaire-trésorière à signer la convention à intervenir entre la municipalité et le CRSBP DE LA CAPITALE-NATIONALE ET DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES INC.

*ADOPTÉE*

2010-03-59
12 a) Regroupement d’achat à la MRC pour de l’équipement incendie.
ATTENDU QU’il est question d’un regroupement d’achat au niveau de la MRC pour l’achat d’équipement incendie ;

IL EST RÉSOLU à l’unanimité des Conseillers d’adhérer au regroupement aux conditions suivantes : si aucun coût d’administration n’est pas facturé et la Municipalité veut se garder le droit de se retirer du regroupement à n’importe quel moment.

*ADOPTÉE*

2010-03-60

12b)  Achat d’appareils respiratoires
ATTENDU QUE deux de nos appareils respiratoires ont atteint la fin de leur durée de vie utile ;

ATTENDU QUE la compagnie Bunker Fire & Safety Inc située en Alberta vend des appareils respiratoires reconditionnés provenant des Etats-Unis à des prix très avantageux ;

ATTENDU QUE ces appareils sont de très bonne qualité, que les garanties sont les mêmes que celles offertes pour des appareils neufs ;

ATTENDU QUE la compagnie nous offrait la possibilité d’expédier les appareils afin que nous puissions les vérifier et les retourner s’ils ne nous convenaient pas ;

ATTENDU QUE l’équipement convient à nos besoins ;

ATTENDU QU’un rabais de 50% des frais de transport est offert si le paiement de la facture est effectué dans les 10 jours suivant la date de la facture ;

ATTENDU QU’il y a des crédits disponibles pour cet achat ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité de rembourser le Comité des pompiers pour l’achat des appareils respiratoires après présentation de la preuve du paiement par le Comité.

*ADOPTÉE*

2010-03-61

13.  Résolution d’appui à Bell Canada : projet d’expansion des services large bande




Après avoir pris connaissance du dossier, le Conseil décide de ne pas y donner suite.

2010-03-62 14.  Appui à la Télévision communautaire de la région des Appalaches (TVCRA).

La TVCRA désire déposer un projet dans le cadre du Programme Immigration Chaudière-Appalaches afin de recueillir des témoignages d’immigrants installés dans la région.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Martin Bilodeau et résolu à l’unanimité d’appuyer le projet de la TVCRA.  Une lettre leur sera expédiée en ce sens.

*ADOPTÉE*

2010-03-63
15.  Service de garde et de terrain de jeux pour l’été 2010.

CONSIDÉRANT QUE le service de garde et de terrain de jeux est offert depuis quelques années et qu’il est fort apprécié par les parents et aussi par les enfants ;

CONSIDÉRANT QUE Frédérique Bernard a démontré son intérêt à reprendre son emploi au sein du service pour le prochain été ;

CONSIDÉRANT QUE nous devons engager une deuxième personne et qu’il est temps de le faire puisque les étudiants commencent leur recherche d’emploi pour le prochain été ;

CONSIDÉRANT QUE des changements seront peut-être apportés comme la durée du service, les vacances, le tarif, etc ;

CONSIDÉRANT QU’une demande de subvention au programme Carrière-Été fut déposé le 25 février dernier pour les deux moniteurs(trices) et que l’an passé la subvention pour un seul étudiant nous a été attribuée ;

CONSIDÉRANT QU’un budget fut adopté afin d’offrir ce service ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Richard Boucher et résolu à l’unanimité d’offrir le service pour l’été 2010.  La directrice-générale fera part de l’évolution du dossier au Conseil lors de la prochaine séance et l’offre d’emploi sera publié sous peu.

*ADOPTÉE*

2010-03-64 16.  Congrès annuel de l’Association des directeurs municipaux du Québec.



CONSIDÉRANT la demande de la directrice-général d’assister au congrès annuel qui se tiendra les 19-20 et 21 mai au Centre des Congrès de Québec ;
CONSIDÉRANT QUE le coût du congrès est de 450$ plus taxes incluant le cocktail, les dîners avec allocutions, les ateliers, les cliniques juridiques, les info-services, le banquet et la soirée spectacle ainsi que le cocktail de clôture.  Les frais pour les 

autres repas, le coucher ainsi que les frais de déplacement seront à la charge de la municipalité après présentation des pièces justificatives ;

CONSIDÉRANT QU’un budget pour la formation est disponible ;

IL EST RÉSOLU unanimement d’autoriser la directrice-générale d’y assister.

La directrice-générale mentionne qu’elle partagera probablement une chambre avec une collègue afin de diminuer les frais.

*ADOPTÉE*

2010-03-65 17.  Formation offerte aux élus.

CONSIDÉRANT QUE la formation ‘’Rôles et responsabilités des élus municipaux – Module 2 est offerte à la MRC au cours du mois de mars ;

CONSIDÉRANT QUE Martin Bilodeau et Daniel Lachance sont intéressés à participer à la formation et que la date qu’ils préconisent est le 20 mars ;

CONSIDÉRANT QU’un budget pour la formation est disponible ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité d’inscrire Martin Bilodeau et Daniel Lachance à cette formation.  Les frais de repas et de déplacement sont à la charge de la Municipalité après présentation des pièces justificatives.

*ADOPTÉE*

2010-03-66 18.  Journée de la ruralité.

CONSIDÉRANT QUE la journée de la ruralité qui se tiendra le 13 mars prochain à St-Julien ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Christian Paré que Paulette Pomerleau et Sandy Grenier participe à cette journée.  Les frais de déplacement seront à la charge de la municipalité.

                                        *ADOPTÉE*

2010-03-67 19.  Invitation à l’assemblée annuelle du Transport adapté.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Origène Pomerleau et résolu à l’unanimité que Daniel Lachance soit délégué pour assister et représenter le conseil municipal à l’assemblée générale de Transport adapté de la région de L’Amiante Inc.  qui se tiendra le 16 mars 2010.

                                     *ADOPTÉE*

2010-03-68 20.  FQM : rendez-vous du Président

CONSIDÉRANT QUE le président de la Fédération québécoise des Municipalités invite les maires à faire le point sur les principaux enjeux du milieu municipal de la région Chaudière-Appalaches ;

CONSIDÉRANT QUE cette rencontre se tiendra le jeudi 15 avril à la salle du Conseil de la Municipalité Saint-Éphrem de Beauce ;

CONSIDÉRANT l’intérêt du maire d’y assister ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Richard Boucher et  résolu à l’unanimité de confirmer la présence du maire à cette rencontre.  Les frais de déplacements seront à la charge de la Municipalité.

*ADOPTÉE*

2010-03-69 21.  Appui au projet de plan d’action région pour Internet haute vitesse.

CONSIDÉRANT QUE ce plan d’action régional avance bien et qu’un rencontre avec M. Laurent Lessard, député de Frontenac et ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire ainsi qu’avec M. Christian Paradis, député de Mégantic-L’Érable et ministre des Ressources naturelles s’est tenue ce matin ;

CONSIDÉRANT QUE nous faisons partie des chanceux qui ont accès à Internet haute vitesse sur tout notre territoire et que nous reconnaissons le besoin urgent des municipalités non desservies à y avoir accès elles aussi ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité d’appuyer les démarches entreprises ainsi que le projet de plan d’action régional de la MRC des Appalaches.

*ADOPTÉE*

2010-03-70 22.  Conférence du Réseau des groupes de femmes Chaudière-Appalaches.

CONSIDÉRANT QUE le Réseau des groupes de femmes Chaudière-Appalaches offre une soirée de formation et de réseautage qui se tiendra le jeudi 18 mars à La Cache à Maxime ;

CONSIDÉRANT QUE notre Conseillère Paulette Pomerleau aimerait assister à cette formation gratuite ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Origène Pomerleau et résolu à l’unanimité d’autoriser l’inscription de Mme Pomerleau à cette formation.

*ADOPTÉE*

23. Varia :

· Utilisation des fonds des comptes de report pour les services à large bande :

Une lettre sera envoyée à M. Robert A. Morin, secrétaire général du CRTC pour lui soumettre le fait que nous considérons que les fonds de ces comptes de report devraient d’abord servir aux communautés.

· BPR : 

Nous avons rencontré Carl Pelletier de la Firme BPR pour prendre connaissance du dossier relatif à l’installation des infrastructures d’aqueduc et d’égout dans le parc industriel.

24. Informations du maire.

· Programmation des travaux routiers 2010 et 2011.

25. Période de questions.

26. Date de la prochaine séance


La prochaine séance ordinaire tiendra mardi le 6 avril.

 2010-03-71
27.  Levée de la séance.

Tous les sujets à l’ordre du jour étant épuisés, IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Origène Pomerleau et résolu à l’unanimité de lever la séance à 22h00.

*ADOPTÉE*

Gérald Grenier


Sandy Grenier

Maire



Dir.-gén./secr.-trés.

Je, Gérald Grenier maire,  atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il convient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.













